
POUR LES FAMILLES UTILISATRICES 

DES ACCUEILS DE LOISIRS 

LES 2 RÉFLEXES À AVOIR : 
 

1/ Dans le Portail Famille 

 S’assurer d’avoir noté dans la Fiche Enfant : 

  - Votre adresse mail  
    Si vous recevez régulièrement la newsletter, vous recevrez  
    l’information en cas d’intempéries 
  - Un numéro de portable 
    Pour recevoir un sms d’informations 
 

2/ Dans la structure 

 S’assurer qu’un adulte est présent pour accueillir votre enfant 
 Ceci est valable quel que soit les circonstances. Vous devez  
 accompagner votre enfant dans la structure 
 

Si Chapi (Evrunes) et/ou Chapo (St Hilaire) ne peuvent pas être 
ouverts, en toute circonstance, Chapi-Chapo sera ouvert. Les enfants 
doivent donc y être amenés. 
Ils seront transférés vers leurs écoles respectives (dès que les 
conditions le permettront). 
Dans le cas inverse, les enfants resteront toute la journée à Chapi-
Chapo. 


